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vigilance la saison prochaine au moment de la saisie des 
alternances.  
 
ATHLETIC MANTAIS 
Demande du club pour intégrer la D4. 
La Commission ne peut donner suite à votre demande, le Comité 
de Direction y ayant déjà répondu en juillet, elle ne peut y 
déroger. 
 

PUBLICATION 
SENIORS F A 11  

 
La Commission vous informe que la publication des poules de 
SENIORS F à 11, n’interviendra que début septembre. Elle attend 
d’avoir toutes les confirmations des équipes engagées. 
 

FTUSAL D2 
 
La Commission vous informe que la publication de la poule de 
FUTSAL D2, n’interviendra que début septembre. Elle attend 
d’avoir toutes les confirmations des équipes engagées. 

COMMISSION DU CALENDRIER 

Commission restreinte du 31 août 2020 
 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

MODIFICATIONS POULES 
 
La Commission informe l’ensemble des clubs, qu’elle attend 
d’éventuels autres ajouts/suppressions d’équipes pour modifier 
officiellement les poules? le but étant d’éviter les multiples 
refontes qui perturberaient l’organisation de début de saison des 
clubs. 
 

SENIORS 
 
D5D : BUC FOOT AO 2 
Forfait général. 
 

VETERANS 
JOUY EN JOSAS AS 
Demande d’inscription d’une équipe.  
La Commission prend note et va étudier votre demande. 
 
ST ARNOULT FC 
Demande d’inscription d’une seconde équipe.  
La Commission prend note et va étudier votre demande. 
 

U16 
 
D4C : BEYNES FC 1 
Forfait général. 
 
D4D : ESSARTS LE ROI AGS 1 
Forfait général. 
 

U14 
 
D4D : ESSARTS LE ROI AGS 1 
Forfait général. 
 

DEMANDES 
SENIORS 

 
VOISINS FC 
Le club s’est rendu compte d’une erreur lors de sa demande 
d’alternance. Il aurait en réalité souhaité que ses équipes 1 & 2 soient 
alternées. 
Après étude, la Commission a trouvé une solution. Pour cela, elle 
inverse les calendriers des équipes de VOISINS FC 1 & 
CARRIERES GRESILLONS AS 1 en SENIORS D1. 
La Commission demande au club de VOISINS la plus grande 


